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Dans quelques semaines, vous serez amenés à choisir les conseillers départementaux qui représenteront le canton d’Agen 4 
au sein de l’Assemblée départementale.

Vous avez été nombreux à répondre au questionnaire que nous vous avons fait parvenir afin de bâtir ensemble notre projet 
cantonal. Nous vous en remercions car il nous parait essentiel que la population soit associée à la définition des 

actions et mesures qui la concerne ! Notre action s’inscrit en effet  résolument dans la proximité et l’écoute 
permanente, pour mieux servir les habitants de notre canton qui réunit les deux rives de la Garonne. 

Nous vous proposons de mettre en œuvre de nouvelles actions fortes, concrètes et réalistes reposant 
sur 6 grands objectifs  : accélérer les transitions 

écologiques et énergétiques, aménager et développer 
les territoires, garantir la cohésion sociale et protéger 
les populations, maintenir des services publics de 
qualité, favoriser une ruralité vivante et moderne 
et renforcer l’association des Lot-et-Garonnais à la 
gouvernance du Département.

Diminution de 30% du prix des repas dans les 
collèges, renforcement de la couverture médicale, 

aide au recrutement et à la formation de 100 jeunes 
en service civique dans les associations,  soutien au « 

verdissement  » des villes, création d’un « chèque-sport-
culture » de 50 euros, création de places d’habitats partagés, 

lancement de l’édition 2021 du Budget Participatif Citoyen, 
création d’un fonds d’épargne  citoyen... Voici quelques exemples de 

mesures que nous mettrons en place si vous nous accordez votre confiance !

Béatrice LAVIT
Chargée de programmes

d’Économie Sociale et Solidaire

Jean-Jacques MIRANDE
Adjoint au maire du Passage d’Agen
Conseiller communautaire

Distribué par les 4 candidats et l’équipe de campagne

Madame, Monsieur,

Contactez-nous et suivez notre campagne

06 79 83 88 59 

lavit-mirande2021 lavit.mirande@gmail.com

lotetgaronneaucoeur.fr/AGEN4
Candidats de la Majorité départementale soutenus par :

RÉUNIONS 
PUBLIQUES 

Rencontrons-nous 
pour échanger !

MERCREDI 16 JUIN 
19H00 

SKATING - AGEN

JEUDI 17 JUIN 
19H00 

CENTRE CULTUREL
LE PASSAGE D’AGEN

Communes du canton :  Agen 4 rassemble une par t ie  de la  commune d’AGEN (bureaux de vote 12,  13,  14 ,15 ,16 et  17)  et  la  commune du PASSAGE d’AGEN.

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 
2 0  E T  2 7  J U I N  2 0 2 1CANTON AGEN 4



POUR TOUS LES LOT-GARONNAIS, 

PARTOUT EN LOT-ET-GARONNE, 

LE SOUTIEN ET L’ACCOMPAGNEMENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL, TOUT AU LONG DE LA VIE

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU DÉSENCLAVEMENT, 
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE L’EMPLOI !

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA NÉCESSAIRE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGETIQUE !

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DÉFENSE DU POUVOIR D’ACHAT !

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DÉFENSE DES TERRITOIRES !

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE L’ÉMANCIPATION ET DE LA RÉUSSITE DE LA JEUNESSE !

Modernisation du réseau routier avec notamment 
la réalisation du barreau et du pont de Camélat et 
l’aménagement de la RN21, la mise en service du nouvel 
échangeur d’Agen (18 Millions d’euros d’investissement)

Aménagement du Pont de Pierre pour améliorer le 
déplacement des cyclistes et des piétons de part et d’autre de 
la Garonne

Accord Départemental de Relance : 38 grands projets en Lot-
et-Garonne pour un total de 200 millions d’euros, représentant 
plus de 4 000 emplois

Achèvement du déploiement de la fibre optique pour du Très 
Haut Débit partout et pour tous 

2,5 millions d’euros pour développer l’Economie Sociale et 
Solidaire et création d’un fonds d’épargne citoyen « Epargne 
47 » permettant le financement de projets de développement 
d’entreprises lot-et-garonnaises 

Création d’une zone naturelle protégée, classée « Espace 
Naturel Sensible » (ENS) en bord de Garonne, gérée et mise en 
valeur afin de valoriser et préserver la biodiversité

Organisation aux côtés des collectivités de 2 journées 
départementales annuelles de nettoyage de la nature et de 
la ville 

Développement d’une agriculture urbaine (jardins 
partagés…) permettant d’offrir des lieux de socialisation 
et soutien au «  verdissement » des villes afin de lutter 
contre les effets du réchauffement climatique : ilots de 
fraicheur, végétalisation, utilisation de nouveaux matériaux, 
architectures adaptées…. 

Limitation de l’artificialisation des sols afin de préserver 
notre qualité de vie

Diminution de 30 % du prix du repas dans les collèges

Soutien à la rénovation énergétique des logements et lutte contre 
l’habitat indigne par un prêt-relais aux propriétaires occupants ou 
bailleurs et un guichet unique d’information et de conseils

Lutte contre l’exclusion numérique : octroi d’un Chèque Formation 
« Pass Numérique » et soutien au développement de « tiers-lieux » 
associatifs type cafés numériques 

Renforcement de la couverture médicale : soutien à 
l’extension du centre de santé du Passage d’Agen et 
création d’une équipe mobile de médecins salariés 
du Département pour renforcer certains territoires 
déficitaires

Soutien renforcé aux associations lot-et-garonnaises 
avec une aide au recrutement et à la formation de 
100 jeunes en service civique par an 

Poursuite des actions d’embellissement des villes et 
des villages, de nos paysages et du patrimoine rural

Développement d’un tourisme durable et 
authentique  : voies vertes,  aménagement du canal 
latéral à la Garonne, développement des itinéraires de 
randonnées, mise à disposition de vélos électriques….

« Plan collèges» : 83 millions d’euros pour la rénovation 
et la numérisation des collèges lot-et-garonnais dont 2,8 
millions pour les travaux d’accessibilité au collège Jasmin, 
la rénovation du bâtiment de restauration et la création de 2 
salles de classe au collège Théophile de Viau 

Poursuite des aménagements de ralentisseurs, de dépose-
minute et de pistes cyclables protégées afin de sécuriser les 
abords des collèges

Mise en place, en partenariat avec l’Education nationale 
et les associations locales, d’un soutien scolaire ciblé aux 
collégiens en difficulté ou décrocheurs 

Maintien d’une offre d’enseignement supérieur de proximité 
(Université et Première Année Communes aux Etudes de 
Santé à Agen) mais également soutien à l’apprentissage 
(rénovation du Centre de Formation des Apprentis de La 
Palme) et développement du Campus numérique à Agen

Création d’un « chèque-asso » de 50 euros proposé aux 
collégiens sur critères sociaux afin de s’inscrire à un cours de 
théâtre, de danse, de musique ou de prendre une licence dans 
un club sportif lot-et-garonnais

Aménagement du Pont de Pierre

« Du 47 dans nos assiettes »

Centre de santé pluricommunal au Passage d’Agen

 Rénovation du bâtiment de restauration 
du collège Théophile de Viau



LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
ET DE LA GOUVERNANCE OUVERTE ET TRANSPARENTE !

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS !

Soutien renforcé aux associations d’aide à domicile pour des 
salariés mieux payés et mieux formés et extension du dispositif « 
Du 47 dans nos assiettes » aux EHPAD pour offrir à nos ainés des 
repas de qualité et de proximité 

Soutien au développement d’habitats partagés et création avec 
le bailleur social Habitalys d’une Maison d’accueil pour adultes 
handicapés sur notre canton

Développement des modes de garde pour la petite enfance,  de 
l’aide à la parentalité et de la planification familiale

Soutien aux dispositifs d’accompagnement des femmes victimes 
de violence et lutte contre les discriminations

Renforcement des actions de préventions spécialisées pour lutter 
contre la primo délinquance

Mise en place expérimentale en Agenais du dispositif « Territoire 
zéro chômeur de Longue Durée »

Lancement de l’édition 2021 du Budget Participatif Citoyen doté d’1 million 
d’euros 

Renouvellement du Conseil Consultatif Citoyen, association régulière des conseils 
de quartiers à Agen et réunions de quartiers au Passage d’Agen afin d’associer les 
habitants à l’exercice du mandat

Création d’un Conseil Economique et Social Environnemental Départemental 
pour l’emploi et la formation

Bilan systématique des principales mesures et politiques mises en place afin de les 
adapter et les actualiser, vigilance sur les aides et allocations versées : chaque euro 
dépensé doit être un euro utile et justifié

Objectif du mandat : 100% des projets soutenus avec des critères sociaux, 
environnementaux et de respect des principes et valeurs de la République

Des élus transparents et accessibles : réunions avec les habitants une fois par an à 
Agen et au Passage d’Agen

 L’aide à domicile, un soutien précieux pour les séniors

Les élections 
départementales 

auront lieu en même 
temps que les 

élections régionales 
dans votre bureau de 
vote habituel les 20 et 

27 juin 2021.

Pour chaque 
canton, 2 

conseillers 
seront 

élus (une 
femme et un 
homme) et 2 
remplaçants.

42 conseillers 
départementaux seront 
élus pour 6 ans sur les 21 

cantons du Département. 
Ils élisent le ou la présidente, 

votent le budget et 
délibèrent sur les actions du 

Conseil départemental.

Le bulletin de vote 
comporte les 4 
noms : ceux des 
titulaires et ceux 
des remplaçants. 

Tout bulletin raturé 
sera considéré 

comme nul.

Absent le jour du vote ?
Votez par procuration en désignant un 

électeur, inscrit dans la même commune, qui 
votera à votre place. 

N’hésitez pas à nous contacter.
  A savoir : pour les élections des 20 et 27 juin 

2021, un électeur peut recevoir la procuration de 
2 électeurs 

Plus d’infos sur le site maprocuration.gouv.fr


